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| - DEFINITION DES FONCTIONS

Les infirmiers territoriaux cadres de santA©, les rA©A©ducateurs territoriaux cadres de santA© et les
assistants territoriaux mA®©dico-technique cadres de santA© constituent un cadre da€™emplois de
catA©gorie A.

Ce cadre da€™emplois comprend un grade.

Les membres du cadre da€™emplois exercent des fonctions dd€™encadrement ou des
responsabilitA©s

particuliA res correspondant A leur qualification da€™infirmier, de rA©A©ducateur ou
dag€™assistant mA©dicotechnique.

Il - CONDITIONS DaE™INSCRIPTION

Les candidats doivent, pour Adtre admis A concourir remplir les conditions ci-dessous :

* conditions gA©nAGrales d&#39;accA’s A la fonction publique territoriale

(loi nA° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiA©e, article 5)

- possA®©der la nationalitA© franA8aise

- jouir des droits civiques (y compris A@lectoraux),

- ne pas avoir de casier judiciaire (bulletin nA°2) portant des mentions incompatibles avec
1&#39;exercice des fonctions,

- remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour 1&#39;exercice de la fonction.

Sont inscrits sur la liste da€™aptitude les candidats admis :

A un concours interne sur titres ouvert, dans Ia€™une des spACcialitA®©s A« infirmier cadre de
santA© A», A«rA@©A©ducateur cadre de santA© A», A« assistant mA©dico-technique cadre de
santA© A», pour 90% au plus et 80% au moins des postes mis au concours, aux fonctionnaires
territoriaux titulaires du diplA’me de cadre de santA© ou da€™un titre A©quivalent, relevant soit du
cadre da€™emplois des infirmiers territoriaux, soit du cadre da&€™emplois des rA©A©ducateurs
territoriaux, soit du cadre da€™emplois des assistants territoriaux mA©dicotechniques, comptant, au
ler janvier de 1aA€™annA©e du concours, au moins cing ans de services effectifs accomplis dans
leur cadre da€™emplois, ainsi qua€E™aux agents non titulaires territoriaux titulaires de I&€™un des
diplA’mes da€™accA's A 1a€™un des trois cadres dA€™emplois prACcitA©s et du diplA'me de
cadre de santA© ou de titres A©quivalents, ayant accompli au moins cing ans de services effectifs
en qualitA®© da€™infirmier territorial, de rA©A©ducateur territorial ou da€™assistant
mA®@dico-technique territorial.

Par dA©rogation, les infirmiers territoriaux, les rA©A©ducateurs territoriaux et les assistants
mA®©dico

technique territoriaux ayant rA©ussi les examens professionnels da€™infirmier hors classe,
rA©A©ducateur hors-classe et assistant mA©dico-technique hors classe au plus tard le 1er aoAxt
2003 sont dispensA©s de la dA©tention du diplA"'me de cadre de santA© pour se prA©senter A ce
concours sur titres. A un concours ouvert, dans lA€™une des spA©cialitA©s A« infirmier cadre de
santA©A», A« rA©@A©ducateur cadre de santA© A», A« assistant mA©dico-technique cadre de
santA© A», pour 10 % au moins et 20% au plus des postes mis au concours, aux candidats titulaires
de I&€™un des diplA’'mes da€™accA’s au cadre da€™emplois des infirmiers territoriaux, soit au
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cadre da€™emplois des rA©AG©ducateurs territoriaux, soit au cadre da€™emplois des assistants
territoriaux mA©dico-techniques ainsi que du diplA’me de cadre de santA© ou de titres
Aoquivalents, justifiant de Ia€™exercice dA€™une activitA© professionnelle da€™infirmier, de
rA©A©ducateur ou da€™assistant mA©dico-technique pendant au moins cing ans A temps plein ou
une durA©e de cinq ansda€™A©quivalent temps plein.

Lorsque le concours est ouvert dans plus da€™une spA©cialitA©, le candidat choisit au moment de
son

inscription la spA©cialitA© dans laquelle il souhaite concourir.

Il - CONDITIONS DE RECRUTEMENT

Le recrutement dans ce cadre da€™emplois intervient aprA’s inscription sur une liste da€™aptitude
Actablie A 1a€™issue dA€™un concours sur titres avec A©preuves.

La liste d&#39;aptitude est dressA©e par le PrA©sident du Centre de Gestion.

Le laurA©at dA€™un concours dA©jA inscrit sur une liste dA€™aptitude A un concours da€™un
mA2me grade da€™un mA2me cadre da€™emplois doit opter pour une seule inscription et en
informer &€ ™autoritA© organisatrice de chaque concours dans un dA®©lai de quinze jours A
compter de la notification de son admission du deuxiA me concours.

La€™inscription est valable pour une annA©e et renouvelable deux fois sous rA@serve que
la€™intAOressA© fasse connaA®tre chaque annA©e au Centre de Gestion dans le mois qui
prA©cA de celle de son inscription initiale, son intention dA€™ Aztre maintenu ou non sur la liste
da€™aptitude, pour une durA©e maximale de trois ans. Le candidat devra A©galement informer le
CDG en cas de nomination dans une collectivitA©.

La liste da€™aptitude a une valeur nationale : les laurA©ats peuvent postuler A tout emploi, sur le
territoire national, correspondant au concours qua€™ils ont passA®.

Il est rappelA© que 1&#39;inscription sur la liste d&#39;aptitude ne vaut pas recrutement. |l appartient
aux

autoritA©s territoriales d&#39;effectuer leur choix A partir de cette liste et de procA©der le cas
A©chA©ant aux nominations.

Au moment du recrutement, les laurA®©ats devront en outre justifier de leur aptitude physique A
occuper la€™emploi. A cet effet, ils devront satisfaire A une visite mA©dicale da€™embauche
devant un mA©decin gA©nACraliste agrA©A©, dAGsignA© par IA€™administration.

IV - ORGANISATION DU CONCOURS

Chaque session de concours fait 1&#39;0bjet d&#39;un arrA%tA© da€™ouverture qui prACcise la
date limite de dA©pA’t des inscriptions, la date des A©preuves, le nombre des postes A pourvoir et
I&#39;adresse A laquelle les candidatures doivent A2tre dA©posA©es.

Les arrA2tA©s da€™ouverture des concours sont publiA©s dans au moins un quotidien
da€™information gA©nArale A diffusion nationale, deux mois avant la date limite de dA©pA't des
dossiers de candidature. En outre ils sont affichA©s dans les locaux de la collectivitA© ou de

la€™ AGtablissement qui organise les concours, de la dA©IA©gation rA©gionale ou
interdA©partementale du Centre National de la Fonction Publique Territoriale du ressort de

la€ ™autoritA© organisatrice, du centre de gestion concernA®© ainsi que pour les troisiA mes
concours dans les locaux de l1a&€™agence Nationale pour I&€™emploi.

Le PrA®sident du centre de gestion compA®©tent assure cette publicitA®©.

La liste des candidats autorisA©s A prendre part aux A©preuves est arrA2tA©e par le Centre de
Gestion.

Les candidats sont convoquA®©s individuellement.

Le jury est nommA®© par arrA%A© du PrA©sident du Centre de Gestion et comprend au moins :

- un fonctionnaire territorial de catA©gorie A et un fonctionnaire dA©signA© dans les conditions
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dAofinies A l1a€™article 14 du dA©cret du 20 novembre 1985 susvisA©,

- deux personnalitA©s qualifiA®es,

- deux A©lus locaux

Le reprA©@sentant du Centre National de la Fonction Publique Territoriale en application de
la€™article 42 de la loi du 26 janvier 1984 susvisA©e est dAGsignA®© au titre de I&€™un des trois
collA"ges ci-dessus

mentionnAGs.

A 1&#39;issue des A©preuves da€™admission, les jurys arrA2tent, dans la limite des places mises
au concours, une liste da€™admission.

Le prA©sident du jury transmet la liste mentionnA®©e ci-dessus au PrA©sident du Centre de Gestion.
Au vu des listes da€™admission, 1a€™autoritA© organisatrice du concours A©tablit par ordre
alphabA®tique la liste dA€™aptitude correspondante. La liste da€™aptitude fait mention de la
spAGcialitA© au titre de laquelle chaque laurA©at a conconru.

V - EPREUVES DU CONCOURS

Le concours interne consiste en une A©preuve da€™entretien, au sein de la spAC©cialitA®© au titre de
laquelle le candidat concourt, permettant de vA@rifier la motivation du candidat, son aptitude A
rA©soudre les problA"'mes da€™encadrement susceptibles da€™ Astre rencontrA©s dans
[&€™exercice des missions du cadre da€™emplois ainsi que sa connaissance de
l&€™environnement professionnel dans lequel il intervient.

Cet entretien a pour point de dA©part un exposA© du candidat sur son expA®©rience professionnelle
(durA®©e : 20mn dont 5mn au plus da€™exposA©)

Le 2A° concours consiste en un entretien ayant pour point de dA©part un exposA®© du candidat sur
son expACrience professionnelle visant A apprA©cier la motivation du candidat ainsi que son
aptitude A exercer la spA©cialitA© dans laquelle il concourt dans le cadre des missions remplies par
les collectivitA©s territoriales et leurs AGtablissements publics. (durA©e : 20mn dont 5mn au plus
da€™exposA©)

Il est attribuA© A chaque A©preuve une note de 0 A 20. Chaque note est multipliA©e par le
coefficient

correspondant. Toute note infAGrieure A 5 sur 20 entraA®ne 1a€™A®limination du candidat.
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